
Demande d’examen au cas par cas préalable

_____

à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement N° 1473402

Cadre réservé à l’administration

Dote de réception Dossier complet le N° d’enregistrement

1. IntItulé du projet

__________

2. IdentIfication du maTfre d’ouvrage ou du pétitionnaire

2.1 Personne physique

Nom Prénom]

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale SCI CDL

Nom, prénom et qualité de la personne M LAB’ DW I y’hablitée à représenter la personne morale . L.flJ I II L. LU O IC

RCS / SIRE l_’2Ji_l L2Pi_l L27Pj_l 9L8Ll Forme juridique SCI —

•
— Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°7

N° de rubrique et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique j
Défrichement soumis à autorisation au titre de l’article L341-3 du
Code Forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur

51 a)
Une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.

- taÂ__—_ L!Lfl- [3flhl rTLrrTT3uF

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet

Renouveler les autorisations d’urbanisme, de défrichement et de la Police de l’eau obtenue dès
2009, partiellement executées (défrichement de 2haO9a sur les 3ha39a autorisés). Le terrain est
toujours situé en zone 1 AU du PLU et l’autorisation de défrichement portera sur le déboisement
maximal de 70 ares sur les 2ha32a restants ( surface inférieure à l’autorisation de 2009).

-L
—-t- I
Liberté . Égaillé Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

I

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site Internet de l’autorité admlnlsfraflve de jEtai
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

PROJET DE DEFRICHEMENT POUR AMENAGEMENT en ZONE 1 AU le Clos de la Rozelle”

3 Rubrique(s) appllcable(s) du tableau des seuils et criteres annexe a l’article R 122-2 du code de I’envirnnneit et
dlmensbnnemertcorresoondant du orolet L

La loi n°78-17 du 6janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle Garantit un droit d’accès et de rectification pour ces dannées auprès du service destinataire



s’

4.2 Objectifs du projet

Conserver le caractère boisé du site (il restera au moins lha6Oa de bois) même si celui-ci
pourrait être considéré comme changement de destination de sols.
Volonté commune de l’aménageur propriétaire et de la commune de Cellettes.

4.3 DécrIvez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

Défrichement de 22 ares pour création de bassin de rétention et de voirie.
Défrichement hypothétique de 48 ares dans le cadre des implantations des maisons
individuelles.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

L’autorisation de défrichement restera sous le contrôle de l’aménageur actuellement
propriétaire de la zone à urbaniser. Puis sous contrôle de la Commune de Cellettes à la
lecture de chaque permis de construire.



W4.4.1I!!eIIe(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-II soumis?
La décision de l’autorité adminisfrative de I’Etat compétente en matière d’environnement devra être jointe aufr)
dossier(s) d’autorisation(s).

Autorisation de défrichement (2009) et une en cours d’instrcution.
Dossier Loi sur l’Eau déposé en 2008 (41-2008-00046) et nouvel accord du 27.09.2016
Permis d’aménager (obtenu le 23.02.2010 n° 041 031 09 C0003) mais plus valide:
Dépôt nouveau dossier en cours.

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorIsation ce formulaire est rempli

Autorisation de défrichement

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet & superficie globaIe. .,afion - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur

4.6 LocalIsation du projet

Adresse et commune(s)
d’implantation

Lieu-dit “Château de la
Rozelle” entre la rue de la
Gaudronnière et le chemin
de Charlemagne

41120 CELLETTES

Périmètre d’étude: Parcelle AM n° 785 4ha 40a 96ca

Coordonnées géographiques’ Long. E°‘ ‘30 tat. 41° L’ i.

Pour les rubriques 500). 6° b) et ci), 8°, 700, 78°, 28° ci) et b). 32°; 47° et 42°:

Point de départ:

Point d’arrivée:

Communes traversées:

Long.__°_’_”_

Long._°_’.j’_ Lat.

Lat.

4.7 S’agit-il d’une modificatlon/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant?

4.7.1 si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-ii fait iobjet d’une étude d’impact?

4.7.2 51 oui, à quelle date a-t-il été autorisé?

4.8 Le projet s’inscrit-Il dans un programme de travaux?

SI oui, de quels projets se compose le programme?

X
Cul Non

Oui Non
I’

Oui
X

Non

‘Pour ‘outre-mer, voir notice explicative



I,

n
5.1 occupdtion des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

Pare clos et boisé de feuillus et zone déboisée en friche

Existe-t-il un au plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents durbanisme
concernés) réglementant occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet?

Si oui, intitulé et date
d’approbation:
Précisez le ou les
règlements applicables à
la zone du projet

Zone I AU du Plan Local d’Urbanisme approuvé en
modifié en octobre 2010.

février 2008 et

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait [objet d’une évaluation
environnementale?

Oui Non

5.2 Enjeux envIronnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tobleou suivont. par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet
htto://wwi.develoooement-durable.oouv.fr/etude-imoact

Le projet se situe-t-Il: OuI Non Lequel/Laquelle?

dans une zone - naturelle
d’intérêt écologique,
founistique et floristique de D ‘ rxi
type I ou Il (ZNIEFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

sur le territoire d’une
commune littorale?

dans un porc national, un
porc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un parc
naturel régional?

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté au le cas
échéant, en cours
d’élaboration?

X
Oui

en zone de montagne? EJK

D

D [)Ç



dans une aire de mise en
valeur de l’architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une
humide ayant fait
dune délimitation?

dans une cammune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles ou par un
plan de prévention des
risques technologiques?

si oui, est-il prescrit ou
qpprouvé?

dans un site ou sur des sols
pollués?

dans une zone de répartition
des eaux?

Le projet se situe-t-Il, dans ou
Oui Non Lequel et à quelle distonce?

o proximite:

. FR 2400565 Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers (habitat)
!

à7kms.
d’un site Nalura 2000? E FR 2410001 Vallée de la Loire du Loir et Cher (Oiseaux) à 7

kms.
FR 2402001 Sologne (habitat) à 6 kms.
Château de Beauregard à 2 kms.

d’un monument historique
ou d’un site classé au Epatrimoine mondial de
l’UNESCO?

zone
l’objet

E

E

4-
z.xi

E12Ç

dans un périmètre de
protection rapprochée d’un

E I
captage d’eau destiné à
l’alimentation humaine?

dans un site inscrit ou E x
classe?



6 Caractedstlques de I impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine --

De quelle nature ? De quelle importance?
Domaines de l’envIronnement: Cul Non

Appréciez sommairement l’impact potentiel

engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?

impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications Eprévisibles des
masses d’eau
souterraines?

Ressources

est-il excédentaire Een matériaux?

est-il déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise-t-il les U L2
ressources naturelles
du sol ou du sous
sal?

Milieu est-il susceptible
naturel d’entraîner des

perturbations, des
dégradations, des
destructions de la E xibiodiversité . —

existante : faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?

- -

est-il susceptible fl iX[
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du.
présent formulaire?

_

L

Incidences suivantes?61 Le projet envisagé est-Il susceotible d’avoir les
Veuillez compléter le tableau suivant:



Maximum de 70 ares de défrichement forestier.Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes?

-t.
‘Est-il concerné par
des risques

,
E

¶echnologques?

Risques Est-il concerné par
et

des risques naturels? E
nuisances

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?

I
E [

Est-il concerné par
des risques E L%]
sanitaires?

Commodités
de

voisinage Est-il source de
bruit?

Est-il concerné par
des nuisances E [X1
sonores?

Engendre-t-il des
odeurs? E

Est-il concerné par
des nuisances E
olfactives?

Engendre-t-il des j
vibrations?

Est-il concerné par
des vibrations?

L .

r



Engendre-t-il des
émissions lumineuses? D

Est-il concerné par
des émissions D N
lumineuses ?

t

Engendre-t-il des
rejets polluants dans D
l’air?

La présente demande liée au défrichement n’engendre
aucune pollution.

Engendre-NI des Le dossier loi sur l’Eau obtenu pour le projet de permis
rejets hydrauliques?

Pollutions D d’amenager precise la creatlon d’un bassin de
Si oui, dans quel

. rétention et infiltration des eaux pluviales et protection
milieu? anti-pollution (voir annexe)

Engendre-t-il la
production
d’effluents ou de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

PatrimoIne /
Cadre de

vie /
Population

Engendre-t-il des
modiftations suries
activités humaines
(agriculture, D
sylviculture,
urbanisme!
aménagements) ?



6.2 Les Incidences du

Oui Non

projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles dètre cumulées avec d’autres projets connus ?

Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sant-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontière?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels

Au regard du forn,ulare rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre proiet fosse l’objet d’une
qu’il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi.

étude d’impact ou

Il s’agit en raison de la caducité des autorisations de 2009-2010, d’obtenir de nouvelles
autorisations. En loccurence pour le défrichement, il ne s’agit pas d’un premier déboisement (cf.
art 51 et nouvel art 47 du décret du 11.08.2016) mais d’une deuxième phase sans pour autant
atteindre les 3 ha39a précedement autorisés.

E3



8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maitre d’ouvrage ou péfiflonnoire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indquant les onnexes jointes au présent farmuloire d’évaiuotion, a!nsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

4%

Je certifie sur l’honneur ‘exactitude des renseignements ci-dessus

Fait à

Signature

c &tterrCS

I.

8.1 Annexes obligatoires

- - -

-

L.-: -

- 8.Anhexes

-.

Objet

1 L’annexe n°1 intitulée ((informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire»- non publiée;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou. à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 phatagraphies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’outre de le situer dons le

paysage lointain;

_____ ______ ___________ _____________________

4 : Un plan du projet ou. pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a). 6° b) et d), 8°, 10°,
- 18°, 28°c) et b), 32°, 41° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

--- ---

__

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5°c), 6° b) et d). 8°. 10°, 78°, 28°c) et b).
32°. 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres ou minimum) pouvant prendre la forme de photos

S aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2000
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et cours d’eau:

Objet

L çr/J de

_Copc. % %.ww /o(Ja4 /.at.c J

«L h:k
-

le, 2S /M.o.1C
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